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Dave Malenfant,  CPA, CA, MBA 
Directeur en certification et services conseils 

Raymond Chabot 
Grant Thornton 

 

Coiffure 2000 
29, rue Taché Ouest 

Saint-Hubert de Rivière-du-Loup 
Linda –Roseline 
418-497-2000 

Nouveau service de manucure régulière, au gel et prothèse 

La porte qui conduit à la Beauté depuis 28 ans 

 

 

 

 

 

 

Moulée - Semence - Engrais -Quincaillerie  

 Matériaux de construction   
Peinture Inov - Gaz Sonic 
Poêle et fournaise au bois 

 Récupération de gallons de peinture 
 

2, rue St-Jean-Baptiste,  
St-Hubert, G0L 3L0 

Tél.: 418 497-3514 Fax: 418 497-1667 
 

Berthier Malenfant, directeur général 
Luc Malenfant, Président 

 

 
Service d’un funérarium au 4, rue Mailloux, Saint-Hubert 
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Services municipaux 

 
Municipalité  Tél.:     418 497-3394 
    Téléc.: 418 497-1187 
 
Maire   Gilles Couture   poste 201 
 
Conseillers  Marco Morin, Manon Belzile, 
    Bertrand Thériault, Claude Boucher, 
    Marie-Hélène Caron, Mélanie Leblond. 
 
Directrice générale Sylvie Samson   poste 202 
 
Inspecteur en bâ/ments 
et en environnement et 
inspecteur agraire Paul Pelle/er   poste 204 
 
Service incendie Jacques-Éric Mercier  poste 206 
 
Directeur des travaux 
publics   Denis Santerre   poste 320 
 
Bibliothèque  
La Source  Rita Beaulieu   poste 209 
 
Service des Loisirs Jonathan Jalbert  poste 321 
 
Camping municipal Bernard Goulet  Tél.: 418 497-1220 
 
Évalua/on -  MRC 
de Rivière-du-Loup Guy Berger  Tél.: 418 867-2485 
 
Policiers ressources Simon Dufour et 
    Jérémie Ruel  Tél.: 418 862-6303 
 

Urgence     Tél.:       9 -1– 1  

DIRECTION DUDIRECTION DUDIRECTION DUDIRECTION DU    
JOURNALJOURNALJOURNALJOURNAL    

Sylvie Samson 
 

MISE EN PAGEMISE EN PAGEMISE EN PAGEMISE EN PAGE    
ET PUBLICITÉET PUBLICITÉET PUBLICITÉET PUBLICITÉ    

Renée-Claude Leblond 

 

La date de tombée pour 
la réception des communi-

qués est fixée au 
  14 mai 2014 14 mai 2014 14 mai 2014 14 mai 2014 .     

Ceux-ci doivent être 
 acheminés au  

bureau municipal.   
AucunAucunAucunAucun article ne sera  
accepté après cette date. 

Horaire du bureau municipal  
 

Du lundi au mercredi 
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 

Jeudi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 

 

Vendredi 

de 9 h à 12 h et de 13 h à 15 h 
 

À partir du 20 mai 2014 voici l’horaire du bureau 
 

Du lundi au mercredi 
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 

 

Jeudi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 

 

Vendredi 

de 9 h à 12 h  

Horaire de l’inspecteur en bâtiments et en environnement  
Monsieur Paul Pelletier  

 

Mardi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 17 h 
  Jeudi : 8 h 30 à 12 h 
 

À partir du 22 avril 2014 voici son horaire 
 

Mardi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 17 h 
 Jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 17 h 

  

  3 - Notes municipales 
  4 - Mot du maire 
       La téléphonie cellulaire 
       Taxes municipales 
       Reçus de taxes 
  5 - Le moulin ou Industries Massé & D’Amours 
       Semaine de relâche 
       Comité d’embellissement 
  6 - Collecte des matières résiduelles et des matières récupérables 
        Bibliothèque  
  7 - Usine à granules 
        Mot de l’Association des riverains du Lac de la Grande-Fourche 
  8 -  Projet éolien 
        Centre d’Action bénévole    
  9 - Message Comité saines habitudes de vie 
       Semaine de la sécurité civile 
10 - Santé Sport Loisirs 
11 - Semaine de relâche  16 -  Assemblée générale annuelle Caisse populaire de Viger 
12 - Offres d’emplois   17 -  Coop de solidarité 
13 - Message du Service Incendie          Mot de l’agente de développement 
14 - Message de la CDTE           Cercles des fermières 
15 - Bénévole de l’année           Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
        Le budget                           18 -   Petites annonces 

Congés Fériés 
Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le 
vendredi 18 avril ainsi que lundi le 21 avril 2014 à l’occa-
sion de Pâques. 
 

Également, le bureau sera fermé le lundi 19 mai 2014 pour la 
Journée Nationale des Patriotes. 
 

Nous vous souhaitons bons congés à tous! 
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Mot du maire 

 
Bonjour à vous tous, 
 
 Lors du dernier Saint-Hubert en bref, je vous souhaitais un bon hiver; j’étais cependant loin de me douter 
que cet hiver serait aussi long et froid. Quoi qu’il en soit, nous devrions nous en sortir et revoir les fleurs, nos ma-
gnifiques lacs et les beaux paysages de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup. 
 
 Pour cette parution, mon mot sera très court et je vous invite à lire cinq (5) articles 
que j’ai rédigés portant sur des dossiers importants pour votre conseil municipal. 
 
 Bonne lecture et au plaisir de vous rencontrer. 
 
  

Gilles Couture, maire 
  

Taxes municipales 
 

Nous rappelons aux contribuables bénéficiant du paiement 
des taxes en trois (3) versements que la date d’échéance pour 
le premier était le 19 mars dernier. 
 

Pour le deuxième versement, celui-ci doit être fait au plus 
tard le 18 juin 2014. 
 

Dans tous les cas, des frais d’intérêts de 15 % sont exigibles 
sur les arrérages. 
 

Il est important de mentionner qu’un chèque postdaté est 
considéré comme un paiement à la date à laquelle il est en-
caissé. 

Avis important concernant 
les reçus de taxes 

 
Dans le souci constant de protéger notre en-
vironnement et dans le but d’alléger les 
couts reliés à l’impression et à l’envoi postal 
des reçus, nous désirons vous informer que 
depuis janvier 2010, la Municipalité de 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup n’émet 
plus de reçus de taxes. 
 
Nous vous remercions de votre attention ! 

La téléphonie cellulaire 
 
 C’est maintenant vrai, l’installation des tours est terminée et le signal devrait être opéra-
tionnel avant la fin de mars. 
 
 Cependant, il y aura peut-être des vérifications à faire auprès de votre fournisseur : c’est 
Bell Canada qui a installé les tours (qui, en passant, sont toutes les deux sur le territoire de 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup) et Bell a une entente avec Telus. Je ne suis pas certain que 

cette entente existe avec toutes les compagnies. Donc, il se peut, que même avec des tours, votre appareil ne 
fonctionne pas si votre fournisseur n’a pas d’entente avec Bell. 
 
 C’est un gros plus pour notre Municipalité; merci à monsieur Lévesque qui avait travaillé 
très fort sur ce dossier. 
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Comité d’embellissement de Saint-Hubert 

 
Comme les années passées, des arbres seront remis gratuitement à la population de Saint-Hubert.  
Nous invitons également les propriétaires de chalet à venir vous procurer quelques arbres. 
 
Nous distribuerons 250 arbres chez Madame Lison Boucher au 86, rue Principale Nord 
à Saint-Hubert le samedi 17 mai dès 13 h. 
 
Bienvenue à tous ! 
 
Continuez d’embellir votre municipalité. 
            Le comité d’embellissement 

 

Le moulin ou Industries Massé & D’Amours 
 

Au cours de l’hiver, le moulin a été vendu à un homme d’affaires de la région de Québec. La 
transaction devrait se finaliser au cours du mois d’avril. 
 
Tout en continuant dans la transformation du bois, l’usine changera de vocation et devrait générer entre 10 et 15 
emplois localement. C’est une nouvelle très intéressante pour notre milieu qui est en panne d’emplois et dès que 
nous le pourrons nous vous transmettrons plus d’informations (produits, emplois annuels ou saisonniers, etc.) 
 
C’est un dossier à suivre. 
 
Gilles Couture, maire 

Semaine de relâche 
 
Au début du mois de mars, les élèves de notre Municipalité ont vécu leur semaine de relâche annuelle. 
 
Le comité des loisirs leur avait préparé plusieurs activités pour agrémenter ce congé scolaire. 
 
Au nom du conseil municipal, je désire féliciter tous ces bénévoles qui, accompagnés par notre technicien en 
loisirs et sa stagiaire ont su offrir des activités variées et intéressantes pour cette occasion tout en assurant un 
service d’alimentation pouvant compenser la fermeture de notre cantine. 
 
Merci et bravo à chacune et chacun de vous pour votre dévouement envers nos jeunes. 
 
Gilles Couture, maire 
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AVRIL 2014 

D L M M J V S 

  1 2  4 5 

6  8 9 10 11 12 

13  15 16  18 19 

20  22 23 24 25 26 

27  29 30    

 

Collecte des matières résiduelles et des matières récupérables 
 

Depuis le 3 septembre 2013, la collecte des matières résiduelles se fait en alternance, aux deux semaines et le territoire est divi-
sé en deux secteurs.  Voici la description des deux secteurs. Ne pas oublier, qu’à partir du 19 mai 2014 et ce, jusqu’au 3 sep-
tembre 2014 inclusivement, la collecte saisonnière (été) des matières résiduelles se fera à tous les lundis pour le secteur 1 et à 
tous les mercredis pour le secteur 2. 

SECTEUR 1 
Chemin Taché Ouest; 
Chemin Taché Est; 
3e Rang du Sud-du-
Lac; 
Lac de la Grande-
Fourche; 
Lac Saint-Hubert; 
Lac St-François; 
Ancienne route 2. 

SECTEUR 2 
Rues du village, soient rue Bérubé, du Collège,  du Domaine-Lavoie, Dumont, 
Gagné, Industrielle, Mailloux, Massé, Perreault, St-Jean- Bap-
tiste, du Saint-Rosaire, Simard, de la Source, Principale Nord, 
Principale Sud; 
Rang 1 Est et Ouest; 
Rang 4 Est et Ouest; 
Rang 5 Ouest (Rivière Petite-Fourche); 
5e et 6e Rang; 
Route 291 Sud; 

MAI 2014 

D L M M J V S 

     2 3 

4  6 7 8 9 10 

11  13 14  16 17 

18  20  22 23 24 

25  27   30 31 

1 
2 

1 

2 
2 

1 

1 

2 

1 

  
 
 
 
 

Bienvenue à tous les lecteurs 
 

Nouveaux livres à la bibliothèque : 
  - BD d’Astérix chez les Pictes 
  - 125 ans d’histoire (livre de Saint-Clément) 
 

Invitation spéciale à tous les jeunes, animation lecture le 12 avril, de 9 h 30 à 10 h 30.  
Parents, amenez vos enfants, c’est gratuit ! 
 

Le prochain changement de livres aura lieu le lundi 26 mai 2014. 
 

Demandes spéciales : il est possible de demander des livres qui ne sont pas à la bibliothèque. Les bénévoles se 
feront un plaisir de les commander pour vous. 
 

La bibliothèque sera fermée les 18 et 21 avril (congé de Pâques) et le 19 mai (journée nationale des Patriotes). 
 
 

 
 

Heures d’ouverture 

Lundi de 14 h 30 à 16 h 

Mercredi de 19 h à 20 h 30 

Vendredi de 19 h à 20 h  

2 

Pensée 
Mère un jour, mère tou-
jours.. Avec le même 

amour ! 

Joyeuses Pâques ! 
             Heureuse fête des mères ! 

2 

1 
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Mot de l’Association des riverains du Lac de la Grande-Fourche 
 

 Bonjour amis riverains, avec l’hiver rude que l’on a connu, vivement le printemps. 
 

 Nous  sommes présentement à régler les derniers détails au sujet de la fête de la pêche, qui se 
déroulera le vendredi 6 juin pour les élèves de l’école des Vieux-Moulins et le samedi 7 juin pour les enfants et petits-
enfants des riverains. Il est encore temps d’inscrire des participants, vous pouvez le faire sur le site de l’association à l’at-
tention de M. André April. Je vous rappelle que les enfants doivent être âgés entre 6 et 17 ans et que suite à cette activité, ils 
recevront un permis de pêche valide jusqu’à leur majorité. Si vous êtes intéressés à venir donner un coup de main lors de 
cette activité, communiquez également avec M. April. 
 

 Le programme d’entretien des chemins arrive à sa dernière année, je vous invite à en  profiter cet été. La procédure 
est la même, vous devez vous adresser à M. Sébastien Thériault et venir chercher vos formulaires au Marché Richelieu à 
partir du début juin. Le conseil d’administration est en train de réfléchir sur des moyens d’améliorer ce programme pour les 
années à venir. Plusieurs propositions sont déjà sur la table, soit subventionner l’aménagement de la bande riveraine, amé-
liorer la signalisation dans nos chemins, subventionner l’entretien des chemins en hiver etc… si vous avez des suggestions 
je vous invite à en faire part à un membre du conseil d’administration. 
 

 En terminant, la règlementation des vidanges de fosses septiques suit son cour, un membre du conseil d’administra-
tion siège sur le comité d’élaboration du règlement. Nous avons également eu vent que la règlementation provinciale, en ce 
qui a trait à la conformité des installations et la mise aux normes de celles-ci, serait en vigueur ce printemps. Les couts pour 
ces installations seront alors beaucoup plus élevés que par le passé. Nous vous invitons donc à réaliser vos travaux de mise 
aux normes dès cette année puisque des subventions gouvernementales sont disponibles pour le faire. Je vous invite à com-
muniquer avec M. Paul Pelletier à la municipalité. 
 

 Je vous souhaite un bon printemps et beaucoup de beau temps cet été. 
 

Sébastien Thériault, président 

Usine à granules 
 

Vous avez probablement entendu à la radio ou lu sur les journaux que le Syndicat des Producteurs Fo-
restiers du Bas-Saint-Laurent, conjointement avec des partenaires belges désirait implanter deux (2) 
usines de fabrication de granules torréfiées au Bas-Saint-Laurent dont une dans l’ouest de la région. 
 

À partir de cette information, votre conseil municipal, accompagné de la corporation de développement touristique et éco-
nomique a préparé un dossier afin de présenter Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup comme étant l’endroit idéal pour l’implan-
tation d’une telle usine. 
 

Accompagné de monsieur Max D’Amours, j’ai eu l’opportunité de présenter notre candidature mercredi le 26 février der-
nier à Rimouski devant les représentants du syndicat et les partenaires belges. Nous avons reçu un très bon accueil et notre 
proposition a semblé les intéresser. Je sais que nous ne sommes pas les seuls dans la course mais c’est vraiment un beau 
risque. 
 

Il s’agit d’un projet de 40 $ millions qui créera de 50 à 75 emplois et qui fonctionnera à l’année. Tout le produit sera trans-
porté au port de Gros Cacouna pour être exporté vers la Belgique. C’est une excellente opportunité pour les milliers de pro-
ducteurs forestiers privés qui ont souvent de la difficulté à vendre leur produit et c’est un très fort générateur d’emplois pour 
nos jeunes (ou adultes), ce qui aurait pour effet de revitaliser notre communauté et de créer de la richesse dans notre milieu. 
 

Nous avons la zone industrielle capable de recevoir une telle usine (il faut un terrain d’un minimum de 10 hectares) et nous 
travaillons à identifier les travaux nécessaires pour les accueillir. Ce terrain est situé à la sortie sud du village, sur la 291, en 
face de l’entreprise ESF. 

 

C’est un dossier sur lequel nous travaillons très fort. Nous gardons le contact avec le syndicat et les parte-
naires belges et nous vous tiendrons informés des développements. Nous invitons les producteurs fores-
tiers à nous aider à convaincre leur syndicat que Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup est l’endroit idéal pour 
eux. 

 

Gilles Couture, maire. 
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Projet éolien 
 

Actuellement et ce depuis plusieurs mois, nous travaillons avec une entreprise qui désire implanter un 
parc éolien sur les territoires de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup et de Saint-Honoré (rassurez-vous, il 
ne s’agit pas de Trans-Canada pour ceux qui s’en souviennent). Nous savons que Saint-Hubert pré-

sente un excellent potentiel éolien (il vente souvent chez-nous). 
 
L’exploitation de l’énergie éolienne est intéressante à plusieurs points de vue : tout d’abord, il s’agit d’une énergie propre et 
qui ne nous prive pas d’autres ressources. De plus, c’est profitable à la fois pour les propriétaires terriens et pour  la Munici-
palité. Des redevances annuelles sont versées dans les deux cas et nous souhaitons que ce projet soit accepté à l’intérieur du 
dernier appel d’offres d’Hydro-Québec. Nous devrions le savoir vers la fin de 2014 ou au début de 2015. 
 
Si la compagnie reçoit l’accord de tous les propriétaires de lots visés, il y aura une consultation publique à la fin du prin-
temps ou au début de l’été. 
 
La compagnie porte le nom d’ENERFIN et je peux vous assurer, pour les avoir rencontrés à plusieurs reprises, que leur fa-
çon de faire est très correcte et je crois que nous pouvons leur faire confiance. J’encourage donc les propriétaires de lots 
concernés à participer à ce projet de développement municipal. N’oublions pas que plus nous pourrons 
recevoir de revenus extérieurs, plus nous pourrons réaliser de choses dans notre Municipalité. 
 
Gilles Couture, maire. 
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Message du Comité saines habitudes de vie de la MRC de Rivière-du-Loup 
 

IMAGE CORPORELLE 
 

Avec votre adolescent, défiez le mythe du corps idéal : les images des mannequins vedettes 
dans les médias ne représentent pas la réalité. Eh non, elles sont retouchées! Comme il est, 
votre ado est parfait! Vos commentaires comptent : faites-lui des compliments sur ses qualités 
et sur ses réussites. Et… en tant que parents, donnez donc l’exemple auprès de votre ado en 

mangeant mieux et en bougeant plus! Une vivifiante communication de votre Comité saines habitudes de vie 
MRC de Rivière-du-Loup. 
 

JARDIN (JARDINER) 
 

Avoir le pouce vert, ça s’apprend dès le plus jeune âge! Manger frais, de la terre de votre jardin potager à votre 
assiette. C’est écolo, c’est bio, c’est santé et… on peut le faire en famille! Cultiver des légumes, c’est aussi com-
prendre comment fonctionne la vie et une fois à table, votre petit gastronome sera fier de partager une assiette de 
ses légumes. À quand votre projet jardin? Bon appétit! Une vivifiante communication de votre Comité saines ha-
bitudes de vie MRC de Rivière-du-Loup. 

Semaine de la sécurité civile 
 

Du 4 au 10 mai 2014, la Semaine de la sécurité civile se déroulera sous le thème « La nature ne pardonne pas! Ne soyez pas à sa mer-
ci! » pour rappeler que le Québec n’est pas à l’abri des sinistres, comme des vents violents, une inondation ou un tremblement de terre. 
 

En tant que citoyen, j’ai des responsabilités. Je m’informe sur les sinistres qui peuvent se produire dans ma localité. Je me prépare aussi 
à y faire face. Par exemple, j’ai en tout temps chez moi assez d’eau et de nourriture non périssable pour au moins 3 jours. 
 

Pourquoi 3 jours ? 
 

Lors d’un sinistre, je pourrais avoir à me débrouiller sans services essentiels comme l’électricité ou l’eau potable. Ma réserve d’eau et de 
nourriture me permettra de subvenir à une partie de mes besoins pendant au moins 3 jours. 

 
 

Vents violents 

Et si ça arrivait près de chez-vous ? 
 

18 h. Vous prenez l’apéro dehors après une bonne journée de travail. Tout à 
coup, le ciel s’assombrit, le vent se lève, les éclairs et les coups de tonnerre se rap-
prochent. Vous rentrez rapidement à la maison, sentant le danger se pointer à 
l’horizon. 
 

De plus en plus d’épisodes de vents violents sont recensés au Québec. En moyenne, 
on en dénombre plus d’une centaine par été, surtout dans la grande région de Mon-
tréal. Quant aux tornades, habituellement rares au Québec, elles ont frappé quelques 
régions à l’été 2012. 
 

Des vents destructeurs 
Les 19 et 20 juillet 2013, le sud du Québec a connu des orages et des vents très vio-
lents causant un décès et quelques blessés. De plus, d’énormes dégâts matériels ont 
été signalés. Des vents de plus de 100 km/h ont renversé de nombreux arbres et lignes 
électriques, privant d’électricité jusqu’à 500 000 foyers en Outaouais, dans les Lau-
rentides, en Montérégie, au Saguenay-Lac-Saint-Jean et dans l’agglomération de 
Montréal. En attendant le rétablissement du courant, les citoyens les plus prévoyants 
ont pu compter sur leurs réserves d’eau et de nourriture, tout comme des articles utiles 
en cas d’urgence (lampe de poche, radio à piles, etc.). La solidarité entre voisins en a 
aidé plus d’un! 
 

Comment se préparer? 
Renseignez-vous sur les risques dans votre région : www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-civile/se-preparer-aux-sinistres/sinistres/cartes-sinistres.html 
Apprenez quo i fa ire  en cas de vents vio lents :  ht tp: / /
www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/se-preparer-aux-sinistres/sinistres/
vents-violents.html 
 

Source : Ministère de la Sécurité publique du Québec 

Vents violents ou tornade? 
 

On parle de vents violents lorsque… 
∗ les vents soufflent à 70 km/h ou plus pendant 

au moins une heure 
∗ surviennent des rafales de 90 km/h ou plus 
 

On parle de tornade lorsque… 
∗ les vents violents forment un tourbillon à la 

base d’un nuage orageux (cumulonimbus) 
 

Échelle de Fujita 
Graduée de F0 à F5, cette échelle sert à établir 
l’intensité des tornades en fonction des dégâts 
causés. Pour une force de F0, on parle de légers 
dommages aux cheminées, aux toitures, aux 
fenêtres et aux arbres. Une tornade évaluée à 
F1 peut déraciner des arbres et renverser des 
automobiles. À F5, les maisons sont rasées. 
 

Épisodes récents de tornades au Québec 
∗ Mont-Laurier (F0), 31 octobre 2012 
∗ Godmanchester en Montérégie (F1), 8 juin 

2012 
∗ Saint-Benoît-de-Mirabel (F1) et Brownsburg

-Chatham (F0), 25 mai 2012 
∗ Mont-Laurier (F0), 4 aout 2009 
∗ Région de Lanaudière (F1), 29 juin 2008 
∗ Aylmer (F3), 4 aout 1994 



Avril Avril Avril Avril ----    Mai 2014Mai 2014Mai 2014Mai 2014    SaintSaintSaintSaint----Hubert en brefHubert en brefHubert en brefHubert en bref    10101010    

Fête Nationale 
Prenez note que nous fêterons la St-Jean-
Baptiste le 23 juin. Programmation à venir 
dans le prochain Saint-Hubert en bref! 

Offres d’emploi 
Surveillez les offres d’emploi qui seront pu-
bliées bientôt pour le camp de jour et le cam-
ping de la plage. 

Défilé des tendances 2014 
Le 17 mai à 19 h 30 au gymnase de l’École des Vieux-Moulins de St-Hubert se déroule-
ra le Défilé des tendances 2014. Plus de 40 modèles défileront pour vous présenter les 
tendances en coiffure, maquillage et vêtements pour l’été 2014. Ambiance et surprises 
sont au rendez-vous!  
Procurez-vous vos billets auprès de Stéphanie Lagacé, au Super Soir St-Hubert, chez 
les coiffeuses participantes ou au centre des loisirs au cout de 15 $ en pré-vente. 

Jonathan Jalbert  
Technicien en loisirs:  

497-3394 ext 321 

Inscriptions au camp de jour  
Surveillez les inscriptions au camp de jour. 
Les formulaires seront distribués aux enfants 
à l’École. Communiquez avec moi pour plus 
d’informations. 

Soccer Été 2014 
Nous sommes à la recherche d’entraineurs et d’arbitres de soccer pour l’été 2014. Les 
volontaires recevront des formations selon leurs disponibilités. Nous souhaitons avoir 
au minimum un entraineur pour chaque catégorie (4-6 ans, 7-9 ans, 10-12 ans).  
Le travail d’entraineur consiste à préparer et donner une pratique par semaine pendant 
7 à 8 semaines et assister à 6 parties régulière et un tournoi. Si cela vous intéresse, 
contactez-moi le plus tôt possible!  

À surveiller dans la prochaine édition :  
Programmation estivale, inscriptions pour ligues sportives (tennis, volleyball, hockey boule extérieur, balle donnée, etc.), 
fête des voisins, inauguration des terrains sportifs et plus! 

Un jour de loisir, c’est un jour Un jour de loisir, c’est un jour Un jour de loisir, c’est un jour Un jour de loisir, c’est un jour     
d’immortalité. d’immortalité. d’immortalité. d’immortalité. ----    Proverbe chinoisProverbe chinoisProverbe chinoisProverbe chinois    
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Bénévole de l’année 
 

Danielle Malenfant, bénévole de l’année : quel honneur combien mérité! 
 

Depuis son jeune âge, Danielle s’implique dans plusieurs causes, que ce soit au niveau familial 
ou communautaire. 
 
Suite au départ tragique de son fils et de celui de son conjoint quelques mois plus tard, elle a su 
relever le défi de garder leur mémoire vive en instaurant le « tournoi de golf Laurier et Tommy 
Plourde ». Pour la dixième édition, Danielle planifie, organise et supervise ce tournoi qui a lieu 
au début d’août et elle en remet les profits en parts égales à la Fondation de l’école des Vieux-
Moulins et au Comité des Loisirs. Sa participation aux deux pièces de théâtre en tant que comé-
dienne et co-metteure en scène nous montre la diversité de son bénévolat. Son leadership lui per-
met de s’entourer d’une équipe formidable, mais elle ne craint pas le travail et sait relever les dé-
fis. 
 
Sans être membre d’un conseil d’administration, elle accepte avec plaisir de s’impliquer dans les 
sous-comités pour lesquels elle est sollicitée. Toujours très occupée, elle trouve du temps pour 
être « mamie de dépannage » pour ses petits neveux et nièces, excellent moyen selon elle de re-
charger ses batteries. 
 
Ce qui la motive à continuer : remettre aux jeunes ce qu’elle a reçu pendant sa carrière d’ensei-
gnante. Dans une municipalité comme Saint-Hubert, le bénévolat est une nécessité et croyez-
moi, pour Danielle, s’impliquer est devenu un mode de vie. 
 

Félicitations, Danielle! 
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Le Cercle de Fermières Saint-Hubert 

 fera son exposition annuelle 

le  jeudi 15 mai 2014  

de 19 h à 21 h à la salle l’Horizon. 

 

Nous vous invitons et espérons 

que vous y viendrez en grand nombre. 

 
Julie-Anne Pellerin 

Responsable des communications 

Mot de l’agente de développementMot de l’agente de développementMot de l’agente de développementMot de l’agente de développement    

    
En avril, des changements seront apportés à la structure 

d’animation rurale, l’équipe passera de six agents et une 

coordination à trois agents et une coordination. 

 

Alors, c’est avec regret que je terminerai mon mandat le 28 

mars 2014.  

 

Je tiens à vous mentionner que ce fut un réel plaisir de tra-

vailler pour votre belle municipalité et avec les gens qui la 

définissent.  

 

Vous serez bientôt informés de l’agent de développement qui 

prendra la relève. Je suis assurée que cette personne a toutes 

les compétences pour vous accompagner à la réalisation de 

vos projets de développement.  

 

Au plaisir de vous revoir 

        Annie Côté 

Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
 

Puits et installations septiques du nouveau 
 

Creusage d’un puits, règlement Q-2, r.6, normes ac-
tuelles et nouvelles 
 

L’entrepreneur en excavation (comme le foreur de puits) 
qui creuse un puits de surface est tenu de se conformer à 
ce règlement 
 

1. Il y a toujours l’obligation de présenter à la municipa-
lité une demande de permis avec un plan précis de 
l’emplacement. Art.3 

2. L’entrepreneur qui exécute les travaux doit détenir la 
licence appropriée de la RBQ (annexe1). 

3. L’entrepreneur doit présenter un rapport de forage 
(art.20), avec tous les renseignements prévus à l’an-
nexe 1. 

4. Le propriétaire doit : entre le deuxième et le tren-
tième jour suivant la mise en marche de l’équipement 
de pompage, faire faire toutes les analyses prévues 
selon les paramètres énoncés à l’article 21. 

5. Vous pouvez contacter la municipalité pour l’adresse 
d’un laboratoire accrédité. 

6. Une sanction administrative de 500 $ (2 500 $ si le 
demandeur n’est pas une personne physique) peut 
être imposée par le MDDEFP si ces analyses ne sont 
pas effectuées. (Ajout au règlement). 

 

D’autres amendes très importantes sont prévues pour un 
entrepreneur qui ne respecte pas le règlement de captage 
à la lettre. 
 

Installations septiques 
 

Pour ce qui est du règlement sur les installations sep-
tiques, tel qu’annoncé, une gamme de modifications très 
importantes est actuellement à l’étude. Ces modifications 
devraient entrer en vigueur avant l’été 2014. 
 

Voir les règlement sur internet : google : Q-2, r.6, et Q-2, 
r.22 
 

Paul Pelletier 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
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La municipalité de  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
 utilise la nouvelle orthographe  

                       dans ses textes 

Horaire 
 

Mardi : 9 h à 16 h 30 
Jeudi : 10 h à 20 h 30 

Vendredi : 8 h à 16 h 30 
Samedi : 8 h à 12 h 

Rappel 
Distribution de trousses d’économie d’énergie et 

de consommation d’eau gratuite 
 

En fonction des objectifs visés pour les prochaines années 
à la stratégie québécoise d’économie d’eau potable et afin 
d’y répondre efficacement, la Municipalité de Saint-
Hubert-de-Rivière-du-Loup a entrepris des actions et trou-
vé des incitatifs financiers, notamment en offrant aux rési-
dents des produits d’efficacité énergétique permettant 
d’économiser l’eau à domicile. 
 

Pour un premier essai, la Municipalité remettra aux 
cinquante (50) premiers citoyens qui en feront la de-
mande, une trousse d’économie d’eau potable préparée 
par  Solutions Ecofitt. 
 

Pour les abonnés du réseau d’aqueduc, cette trousse vous 
est offerte gratuitement (limite 1/ résidence). Pour les 
citoyens ayant leur puits privé, cette trousse est en vente 
au cout de 15 $ taxes incluses. 
 

Cette trousse contient : 
 

• Pomme de douche à débit réduit qui permet d’éco-
nomiser 20 % plus d’eau qu’une pomme de douche 
standard; 

• Aérateur pour robinets; 
• Un sac de réservoir de toilette permettant d’écono-

miser à chaque chasse d’eau; 
• Des pastilles de teinture pour la détection de fuites. 
 

Cette trousse de base vous permet une économie d’eau de 
plus de 40 % et plus de 770 kWh/année soit une économie 
d’environ 55 $. 
 

Pour vous inscrire et obtenir une trousse, vous devez com-
muniquer avec la Municipalité au  
numéro 418-497-3394 poste 200 



 

 

s 2 places d’affaires pour mieux vous servir 

 ANDRÉ HÉLIE 
andrehelie@camionhelie.com 

Service 24 h 

Le spécialiste en véhicule lourd 



 

 

�Vente de produits et   
    d’équipements d’entretien 
�Vente et réparation de  
 laveuses à pression 
�Nettoyage de tapis et  
 Mobilier 

Les Entreprises M. April Inc. 
88, des Jonquilles 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, G0L 3L0 
Téléphone : 418-497-1732 ou cellulaire au 418-714-3744 

Mini excavation, terrassement, drainage, réparation de chemins, 
 fosses septiques, champs d’épuration, marteau hydraulique 

 
N’hésitez pas à nous contacter, il nous fera plaisir de vous servir. 

À noter que ces deux types de machineries sont sur chenilles de caoutchouc. 

 

.ca 

24, rue du Collège, 
  Saint-Hubert (Québec) - G0L 3L0 

 

Tél.: 418 497-1915  
Fax : 418 497-9942 

                        RBQ: 8257 570548 

Excavation et terrassement  
Champ d’épuration 
Déneigement  
Fosse septique     
Chemin forestier  
Mini-pelle 

EXCAVATION 

Installeur de système  
Bio Nest et Ecoflo 
Rabais de 200 $  

sur test de sol et plan 


